
Paris, le 29 avril 2023

CARTON ROUGE !

COURAGEUX MAIS PAS TÉMÉRAIRE LE MÉPRISANT DE LA RÉPUBLIQUE ! 
 

À l'initiative des unions départementales du 93 et d'une participation active des Unions Régionales d'Ile-de-France,
notamment FO et la CGT, la lutte contre la réforme des retraites prenait la direction du Stade de France pour une
opération inédite de distribution de cartons rouges et de sifflets à l'occasion de la finale de la Coupe de France de
football. 

Bien évidemment, les joueurs des deux équipes n'étaient pas visés mais tout simplement, comme l'écrivaient les URIF et
les UD "le méprisant de la République". 

Cartons rouges et sifflets "confisqués" par les stadiers "aux ordres".

Ce qui n'a pas empêché la bronca pendant le match. On sait siffler sans sifflets et on sait bien que le camouflage des
sons à la télévision on sait le faire dans les directions des médias pour donner le sentiment qu'il ne s'est rien passé.
Le résultat est cependant remarquable sur le plan médiatique pour notre organisation syndicale FO. Des dizaines de
camarades mobilisés souvent dans des conditions particulières après l'interdiction par la préfecture de police d'un
rassemblement syndical au stade.

Un dépôt de référé par les UD FO et CGT 93 qui nous conduisait à enregistrer avec satisfaction mais hélas un peu
tardivement à 16H30, soit quatre heures avant le match, que le tribunal cassait la décision de la préfecture de police. Ce
qui était rappelé par le secrétaire général de l'UD FO 93 avec "gentillesse" aux forces de l'ordre sur le devant du stade.

Toujours sur le plan médiatique, les médias communiquaient pendant 48H sur "l'évènement" obligeant le président de la
République à modifier tous ses plans puisqu'il saluait les joueurs dans les couloirs, remettait la coupe dans les tribunes et
n'apparaissait pas une seule fois sur les écrans du stade. 

Tout cela fait en catimini comme cela fut le cas pour la promulgation de la loi sur la réforme des retraites dans la nuit, le
jour même de la décision du Conseil constitutionnel. 


